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 PARE-BRISE  CASSÉ ! PARE-BRISE  CASSÉ !
VITRES D’AUTOS STE-MARIE

VR - AUTO - CAMION
* Détails en magasin

125$
d’essence
Sur remplacement de  

votre pare-brise*

Recevez une valeur de

695, boul. Vachon Nord, Sainte-Marie (en face du PFK) 418 387-3977  
Luc Boutin, 
propriétaire

THERMOS EMBUÉS

VITRERIE STE-MARIE INC.
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Autoroute 73

Un trafic suffisant 
pour quatre voies?
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LES MEILLEURS REPAS  
DE CABANE  

DE LA BEAUCE

LA CABANE  
À SUCRE

L’ÉVÉNEMENT DU PRINTEMPS
Buffet traditionnel des sucres

CHEZ VIVA LE SUCRIER  
850, ch. des sucriers,  Sainte-Marie.

418 207‑8777 LES DIMANCHES DU 9 MARS AU 6 AVRIL ET À PÂQUES ! 

CHEF ÉLIE

Réservation obligatoire

Dans une véritable cabane  
à sucre à Sainte-Marie 

Tire sur la neige  
et produits de l’érable.

Pendant tout le temps des sucres
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655, route Cameron
SAINTE-MARIE 418 386-2444  

ou st-hubert.com
*Taxe(s) en sus. Promotion offerte pour un temps limité à la livraison dans les rôtisseries participantes. Aussi offerte à 
emporter à 2 pour 26 $. Cuisse de poulet, 3 filets de poulet, Salade Bangkok, Wrap St-Hubert et Poitrine de poulet (+2 $). 
Présentations suggérées. Ne peut être jumelée à aucune autre offre spéciale ou promotion. MD Marque déposée de 
St-Hubert Ltée. 

2 POUR 26 $*  
POUR EMPORTER
Choisissez parmi 5* repas
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DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

POLITIQUE. Mark  Carney, le 9  mars, a 

remporté la course à la direction du  Parti 

libéral du  Canada (PLC) avec 85,9 % des 

voix. Le député de  Beauce,  Richard  Lehoux, 

s’explique difficilement comment ce dernier 

pourra se dissocier des années de règne de 

 Justin  Trudeau.

«  Il a été le principal conseiller économique 
de  Trudeau dans les dernières années. C’est 
impossible qu’il ne fût pas au courant de toutes 
les décisions prises par le gouvernement libé-
ral », s’ interroge-t-il.

L’ancien gouverneur de la  Banque du  Canada 
et de la  Banque d’Angleterre a terminé premier, 
loin devant l’ancienne  vice-première ministre 
 Chrystia  Freeland (8 %), la députée  Karina  Gould 
(3,2 %) et l’ancien député  Frank  Baylis (3 %).

M. Lehoux espère que le nouveau chef libé-
ral déclenchera des élections générales fédé-
rales rapidement. Selon lui, M. Carney ne peut 
pas rester premier ministre sans se faire élire. 

Rappelons que ce dernier n’a jamais siégé ni à 
la  Chambre des communes du  Canada ni dans 
une assemblée législative provinciale.

Le député de  Beauce remarque que 
M. Carney semble vouloir se dissocier de son 
prédécesseur. «  Dans les dernières semaines, 
il a renié plusieurs décisions prises par  Justin 
 Trudeau, comme la taxe sur le carbone », 
 déclare-t-il.

CHOISIR L’ORIGINAL
M. Lehoux constate que son nouvel adver-

saire politique s’approprie certaines idées 
conservatrices. « J’espère que les gens vont 
choisir l’original [Parti conservateur du  Canada]. 
Car, après avoir été derrière les décisions écono-
miques du gouvernement libéral, là, il essaie de 
s’en dissocier »,  observe-t-il.

Pour  Richard  Lehoux, la composition du 
nouveau cabinet fédéral n’incarnera en rien 
un vent de changement. «  Mark  Carney devra 
choisir des ministres qui étaient là sous  Justin 
 Trudeau pour former son conseil des ministres », 
 note-t-il.

Le député de Beauce, Richard Lehoux, n’est pas convaincu par Mark Carney comme 

nouveau chef du PLC. (Photo - Chambre des communes du Canada)

Peu convaincu par le nouveau chef libéral
Richard Lehoux

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

POLITIQUE. Le candidat à la chefferie du 

 Parti libéral du  Québec (PLQ),  Mario  Roy, 

veut déréglementer pour l’entretien des 

cours d’eau de la province. Il considère que 

cette surréglementation entraîne des effets 

préjudiciables à l’agriculture.

M. Roy, originaire de  Saint-Jules, constate 
une hausse des difficultés administratives ou 
des refus de se voir autoriser le nettoyage de 
débris ou de sédiments des cours d’eau de la 

province. Cet obstacle occasionne des consé-
quences négatives sur l’agriculture.

«  Il est essentiel que nos cours d’eau soient 
bien entretenus pour assurer un bon drainage 
de nos terres agricoles et permettre la culture 
de  celles-ci. Aujourd’hui, certaines terres ne 
sont plus cultivables à cause du refus ou de 
délais déraisonnables de nettoyer nos cours 
d’eau, ce qui est inacceptable »,  déplore-t-il.

Selon le  Beauceron, les autorités doivent 
retirer la surréglementation qui entraîne d’im-
menses coûts et qui se résulte souvent par 
des refus. Mario  Roy conclut que s’il devenait 

chef du  PLQ, il s’empresserait de supprimer 
cette surréglementation afin de remédier à ce 
problème.

CHEFFERIE DU  PLQ
Rappelons que le prochain chef du  PLQ 

sera annoncé lors du congrès à la chefferie, le 
14 juin prochain. Pour l’instant, outre M. Roy, 
trois autres candidats sont en lice : l’ancien 
ministre fédéral  Pablo  Rodriguez, l’ ex-pré-
sident-directeur général de la  Fédération des 
chambres de commerce  Charles  Milliard et 
l’ avocat-fiscaliste  Marc  Bélanger.

Mario Roy, candidat à la chefferie du PLQ, 

veut déréglementer pour l’entretien des 

cours d’eau. (Photo Beauce Média - Danny Lizotte)

Déréglementer pour l’entretien des cours d’eau
Mario Roy
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Danny rencontre...
Danny 
Lizotte

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

PORTRAIT.  Saviez-vous que la mairesse 

de  Vallée-Jonction est une passionnée de 

plantes ?  Saviez-vous que  Mme   Drouin adore 

les road trips improvisés ?

Patricia  Drouin est née en 1984, à 
 Vallée-Jonction, et est issue d’une famille de 
trois filles. Son père était peintre en bâtiment et 
sa mère était courtier d’assurance.

«  Pour nous le travail, cela a toujours été 
important. Mon père était peintre en bâti-
ment alors c’était ça nos étés »,  lance-t-elle, en 
ricanant.

Aujourd’hui, elle est la mère de deux enfants, 
une fille de 20 ans et un gars de 17 ans. Son 
conjoint,  David  Parent, est conducteur de train 
(mécanicien de locomotive).

PARCOURS SCOLAIRE
Mme   Drouin a été élève à l’école l’ Enfant-

Jésus, à  Vallée-Jonction. Par la suite, elle a 
fait ses études secondaires dans trois institu-
tions d’enseignement, soit l’école  Jésus-Marie, 
à  Beauceville ; le collège  Dina-Bélanger, à 
 Saint-Michel- de-Bellechasse ; et l’école secon-
daire  Veilleux, à  Saint-Joseph- de-Beauce.

«  Après le secondaire, je ne savais pas quoi 
faire. Je voulais être peintre en bâtiment, mais 
c’était une époque où mon père commençait à 
avoir des douleurs », se  souvient-elle.

Plus tard, la  Beauceronne a obtenu un certifi-
cat en sciences sociales. Elle n’allait pas s’arrêter 
là !  En ce moment, elle étudie - en formation à 
distance - au certificat en management.

«  Je veux en faire un troisième afin d’avoir un 
baccalauréat par cumulatif »,  dit-elle, fièrement.

PARCOURS PROFESSIONNEL
La jeune femme décide donc d’explorer 

le marché du travail. Elle occupe des emplois 
dans des usines ici et là. À cette époque, étant 
une personne qui aimait le travail manuel, elle 
ne voulait absolument pas de poste dans un 
bureau.

«  Aujourd’hui, je suis tout le contraire », 
 lance-t-elle, enjouée.

Après la naissance de ses enfants,  Mme  Drouin 
réorienta sa carrière vers les assurances. Elle 
obtient une attestation d’études collégiales 
(A.E.C.) en assurance de dommages des particu-
liers. Elle travaillera pendant huit années dans 
un bureau à  Vallée-Jonction comme courtier 
d’assurance.

Depuis 2017, la  Valléenne occupe un poste 
dans la fonction publique provinciale dans le sec-
teur des assurances. Son parcours dans la poli-
tique locale débute en 2019 lorsqu’elle devient 
conseillère municipale à  Vallée-Jonction. C’est 
un ancien patron,  lui-même conseiller muni-
cipal à ce  moment-là, qui l’initie à ce nouveau 
monde.

Le siège de mairesse de  Vallée-Jonction se 
présentera à elle lors des élections municipales 
de 2021. Mme  Drouin ne se cache pas pour dire 
ouvertement qu’elle aime ce qu’elle fait.

« J’adore être mairesse. Oui, c’est prenant 
avec mon emploi à travers. Mais, j’adore vrai-
ment ça »,  avoue-t-elle, les yeux pétillants.

SES PASSIONS
La politicienne a de multiples passions 

dans sa vie personnelle. La balle molle est sans 
contredit l’une d’elles. Il n’est pas rare de la voir 
- accompagnée de sa famille - sur un terrain pen-
dant l’été.

Également, les road trips avec son conjoint 
sont ses moments favoris lorsque son agenda 
le lui permet.

«  Souvent, mes parents m’appellent et ils me 
demandent où je suis »,  partage-t-elle, amusée.

Mais, sa grande passion est le jardinage. 
Mme  Drouin a plusieurs plantes - certaines rares 
et de valeur - à son domicile. Elle a un vrai intérêt 
pour l’horticulture depuis très longtemps.

De quoi  rêve-t-elle pour sa retraite ? 
« J’aimerais m’acheter un  VR [véhicule récréatif ] 
et faire le tour des  États-Unis ». On lui souhaite 
de le réaliser et de faire un road trip en écoutant 
du  Renée  Martel (elle a un penchant pour la 
musique d’une autre époque).

Mairesse de Vallée-Jonction

Patricia Drouin

Patricia Drouin, mairesse de  

Vallée-Jonction. (Photo - gracieuseté)

Annie Blanchard et Maxime Landry

Vendredi 21 mars              CHANSON

Sara DUFOUR
Vendredi 4 avril                CHANSON

Dave FENLEY
Jeudi 24 avril                     CHANSON

Martin VACHON
Samedi 19 avril                  HUMOUR

Laurence JALBERT
Samedi 22 mars                CHANSON

Jonathan ROY
Samedi 5 avril                   CHANSON

www.ovascene.com
ou 418-387-2200
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1673, av. Principale
MLS 21930745

SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES

#1673

1249, route Ste-Thérèse
MLS 17693358

SAINTE-HÉNÉDINE

#1249

102, rue Bisson
MLS 20519186

FRAMPTON

#102

10, route du Cap
MLS 23523441

SAINT-ALFRED

#10

533, rue Vaillancourt
MLS 19126162

SAINT-BERNARD

#533

marieleblond4@gmail.com

COURTIER IMMOBILIER 
RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

VENDU !VENDU !VENDU !VENDU !

NOUVEAUTÉNOUVEAUTÉ FERMETTEFERMETTE



4 
- B

EA
U

C
E 

M
ÉD

IA
 - 

Le
 1

9 
m

ar
s 

20
25

DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

POLITIQUE. Quelles sont les attentes de la 

 Cellule économique  Beauce-USA envers le 

nouveau premier ministre du  Canada,  Mark 

 Carney ? L’instigateur du groupe et député 

de  Beauce-Sud,  Samuel  Poulin, nous a expri-

mé ses commentaires.

L’ancien gouverneur de la  Banque du 
 Canada et de la  Banque d’Angleterre a été élu 
chef du  Parti libéral du  Canada (PLC), le 9 mars. 
Il est devenu le 24e premier ministre du pays. 
M. Carney remplira ses fonctions de chef du 
gouvernement fédéral dans un moment cri-
tique de l’histoire du  Canada.

Notre économie est grandement affectée à 
la suite de l’entrée en vigueur des tarifs doua-
niers de l’administration américaine sur nos 
produits. Des mises à pied ont commencé et 
les économistes craignent une récession.

LA  BEAUCE
Les entrepreneurs de la  Beauce, eux aussi, 

commencent à ressentir les conséquences 
négatives dans la région. Rapidement, en 
début d’année, des intervenants d’ici se sont 
joints à la  Cellule économique  Beauce-USA.

Rappelons que le groupe comprend les 
députés provinciaux, le député fédéral, les pré-
fets des  MRC de la région ainsi que les repré-
sentants d’organismes socioéconomiques.

En entrevue téléphonique, le député de 
 Beauce-Sud a soulevé trois attentes envers le 
nouveau premier ministre.

«  Tout d’abord, M. Carney devra rétablir nos 
relations avec les  États-Unis. Deuxièmement, 
très rapidement, il doit s’assurer d’éliminer 
son discours [Donald  Trump] sur l’annexion du 
 Canada aux  États-Unis. Finalement, il doit rené-
gocier l’Accord  Canada –  États-Unis –  Mexique 
(ACEUM) ».

M.  Poulin, qui réitère son invitation lan-
cée aux membres du cabinet fédéral de venir 
en  Beauce, voit en  Mark  Carney un allié pour 
l’économie de la région. Il reconnaît le travail 
du gouvernement canadien dans le dossier.

«  Moi, je ne prends pas position [élections 
fédérales]. Je vais travailler avec celui qui sera 
élu dans l’intérêt des  Beaucerons », conclut le 
député de  Beauce-Sud,  Samuel  Poulin.

Le député de Beauce-Sud et instigateur 

de la Cellule économique Beauce-USA, 

Samuel Poulin, a des attentes envers Mark 

Carney. (Photo Beauce Média - Danny Lizotte)

Les attentes envers Mark Carney
Cellule économique Beauce-USA

CONCOURS
GAGNEZ VOTRE  

PAIRE DE BILLETS

Tirage d’une paire de billets pour le 
  SPECTACLE  DE 

JONATHAN ROY 
Salle Alphonse-Desjardins,  

Centre Caztel

SAMEDI LE 5 AVRIL 2025 
À 20H00
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COUPON

Nom :  

Adresse :   

 

Tél. :     Courriel :  

FAITES  PARVENIR  CE  COUPON  AVANT  LE 25 MARS 2025
DEUX  FAÇONS  DE  PARTICIPER 
 PAR  LA  POSTE :  Beauce  Media : 1078, boul. Vachon  Nord, bur.707,  Sainte-Marie,  QC  G6E 1M7 

 PAR  COURRIEL :  Faites parvenir ce coupon numérisé à : concours@beaucemedia.ca

LE  TIRAGE  AURA  LIEU  LE MERCREDI 26 MARS À  MIDI
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Les employés du  Château  Sainte-Marie 
sont préparés !
À la demande de son club social, le jeudi février dernier, un groupe d’employés du 
 Château  Sainte-Marie a participé à un cours d’initiation aux techniques d’autodéfense 
offert par  Marie-Claude  Duquette. « Ça s’est bien passé, on s’est beaucoup amusé », 
peut témoigner cette dernière. (H.L.) (Photo – gracieuseté)

Dépôt légal : Bibliothèque Nationale du Québec. Société canadienne 
des postes – Envois de publications canadiennes. Contrat de vente de 
produit, numéro 40012311. © 2023 icimedias inc.

Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou en partie 
de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permission écrite 
de l’éditeur. Le Beauce Média ne se tient pas responsable des erreurs 
typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires, mais 
il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve 
l’erreur. La responsabilité du journal et/ou de l’éditeur ne dépassera en 
aucun cas le montant de l’annonce. Les opinions publiés dans Le Beauce 
Média sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne les 
partage pas nécessairement.

Abonnement :  Canada : 1 an  Beauce Média : 86,23 $ (taxes incluses)
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Peut contenir des traces d’égo
Vendredi 31 oct.         THÉÂTRE

Douze hommes en colère
Samedi 13 déc.          THÉÂTRE

Guillaume PINEAULT
Vendredi 16 janv.       HUMOUR

Mike BEAUDOIN
Vendredi 23 janv.       HUMOUR

Réal BÉLAND
Samedi 31 janv.          HUMOUR

Mariana MAZZA
Vendredi 13 fév.         HUMOUR

Steve HILL
Vendredi 27 fév.          BLUES

FREDZ
Samedi 28 fév.           CHANSON

Angel FORREST
Vendredi 27 mars         BLUES

Phil LAUZON
Samedi 28 mars        CHANSON

Michel ROY
Samedi 25 oct.          CHANSON

SUPPLÉMENTAIRE

Billy TELLIER
Samedi 21 fév.           HUMOUR

Pascale Picard
Samedi 15 nov.          CHANSON

PELCH
Vendredi 20 fév.        CHANSON

40$

39$

40$

38$

Patrice L’ÉCUYER
Vendredi 1er mai        HUMOUR

55$

40$

41$

46$

40$

47$ 51$

50$ 40$

36$ 60$

Merci d’être venus
Vendredi 17 oct.        THÉÂTRE

38$

NOUVEAUX SPECTACLES
SAISON 2025-2026
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Immigration en  Beauce

L’inquiétude grimpe dans les  MRC

IMMIGRATION. Les politiques d’immigra-
tion annoncées en septembre 2024 mettent 
en péril l’équilibre des communautés 
locales et le  bien-être des citoyens. Afin 
de connaître les impacts de ces mesures, 
un sondage a été réalisé récemment par 
 Chaudière-Appalaches Économique auprès 
de 213 entreprises beauceronnes, lesquelles 
emploient plus de 55 000 personnes.

Suivant les nouvelles politiques, d’ici 
2026, ce sont 1273  travailleurs étrangers 
temporaires qui devront être mis à pied (et 
près du tiers d’entre eux avaient quitté leur 
pays d’origine avec leur famille). Or, ceci fera 
en sorte que près de 60 % des entreprises 
devront réduire de 10 % à 40 % leur capacité 
de production.

Par ailleurs, 27 entreprises, qui emploient 
près de 7350 personnes, prévoient un trans-
fert d’au moins une partie de leur production 
en dehors de la province, pendant qu’une 
cinquantaine d’autres prévoient fermer un 
quart de travail.

«  Vu le grand manque de  main-d’œuvre 
des dernières années, nos entrepreneurs 
ont tout fait pour attirer des travailleurs 
provenant d’autres pays et tout ce que ça 
implique. Maintenant que ça marche, les 
gouvernements mettent nos entreprises en 
péril en limitant le recours à ces travailleurs 
étrangers. Pourtant, notre taux de chômage 
en  Beauce est encore le plus bas au  Canada ! 
[…]  On demande à nos gouvernements de 
soutenir nos entrepreneurs beaucerons, avec 
une "clause  grand-père", permettant à ces tra-
vailleurs de rester ici et de contribuer au suc-
cès de nos entreprises », a affirmé  Jonathan 
 Bolduc, maire de  Saint-Victor et préfet de la 
 MRC  Beauce-Centre.

Rappelons qu’en intensifiant le recrute-
ment de travailleurs étrangers temporaires 
depuis 2021, les entreprises de la région 
avaient permis à la  Chaudière-Appalaches 
d’afficher une croissance de 12 % de son 
 PIB (alors que la moyenne provinciale est de 
8,2 %).

«  Déjà avec ce qui se passe au niveau des 
tarifs avec nos voisins du  Sud, nos entrepre-
neurs n’ont pas besoin de se faire mettre 
d’autres bâtons dans les roues. On ne leur 
demande pas une cenne, juste de laisser 
en place ce qui marche déjà très bien ici », 
 conclut-il.

Les  MRC de la  Beauce, tout comme 
la  Table régionale des élus municipaux 
de la  Chaudière-Appalaches (TREMCA) 
et  Chaudière-Appalaches Économique, 
demandent maintenant aux gouvernements 
provincial et fédéral un plan d’action adapté à 
la réalité économique de la région. (H.L.)

Jonathan Bolduc, préfet de la MRC 

Beauce-Centre. (Photo – gracieuseté)
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FRÉDÉRIC  DESJARDINS 
fdesjardins@leclaireurprogres.ca

CIRCULATION. Selon les normes du 
 Ministère des  Transports et de la  Mobilité 
durable (MTMD), le débit de circulation, 
pour la construction ou l’aménagement 
d’une autoroute à quatre voies, doit tota-
liser 10 000  véhicules quotidiennement. 
L’autoroute 73  était-elle prioritaire par rap-
port aux autres projets autoroutiers tou-
jours en chantier au  Québec, comme ceux 
de la 20, la 85 ou la 50 ?

Pour y voir plus clair, le journal a compilé les 
débits journaliers moyens annuels (DJMA) sur 
l’autoroute 73 en 2017 et 2023. Cette année de 
départ est la première où la 73 comptait quatre 
voies de  Lévis à  Saint-Georges. La seconde com-
prend les plus récentes statistiques du  MTMD à ce 
sujet (voir tableau).

La portion entre  Lévis (parc des 
 Chutes-de- la-Chaudière) et  Sainte-Marie (route 
 Cameron) accueillait de 21 800 à 42 000 véhicules 
chaque jour en 2017. Six ans plus tard, la circula-
tion diminuait à  Lévis et grimpait légèrement vers 
le sud.

Dès le passage de la sortie 95 menant vers la 
route  Carter à  Sainte-Marie, le trafic chute de 33 % 

(2017) et 30 % (2023). La norme de 10 000 véhi-
cules demeure valable jusqu’à  Beauceville. On 
comptait 10 900 véhicules par jour, il y a deux ans, 
à la sortie 61.

Cette norme tombe aux trois dernières sor-
ties de l’autoroute 73. Toutefois, le trafic remon-
tait à plus de 10 000  véhicules en 2023  pour 
la période estivale (juin à septembre) entre 
 Notre-Dame- des-Pins (sortie 43) et la 74e   Rue à 
 Saint-Georges (sortie 48). Celui au carrefour gira-
toire (sortie 53) a connu la plus forte progression 
sur l’ensemble de l’autoroute. Il est passé de 1 390 à 
7 800 véhicules, le trafic grimpant à 8 400 passages 
quotidiens pendant l’été.

CONSIDÉRER PLUS QU’UN ÉLÉMENT
Selon  Nicolas  Vigneault, relationniste et 

 porte-parole au  MTMD, le  DJMA à lui seul ne justifie 
pas l’implantation d’une autoroute. D’autres élé-
ments sont pris en compte par le gouvernement.

«  Dans son analyse, le  Ministère tient compte 
des débits de circulation aux heures de pointe, 
mais aussi la sécurité routière, les impacts humains 
sur le milieu et les impacts  socio-économiques. 
L’un des objectifs du prolongement de la 73 est 
notamment de contourner le  centre-ville de 
 Saint-Georges, afin de le libérer de la circulation 
de transit », précise M. Vigneault.

Lorsqu’on compare la 73  aux travaux 
actuels de prolongement sur les autoroutes 20 
( Rivière-du- Loup-Rimouski) et 85 ( Rivière-du- Lou
p-Nouveau-Brunswick), la circulation est souvent 
en deçà des 10 000 passages quotidiens dans ces 
secteurs.

Pour l’autoroute  50 ( Mirabel-Gatineau), le 
trafic y est plus élevé qu’en  Beauce. «  Ces projets 
ne peuvent être comparés (à l’autoroute  73), 
puisqu’ils sont différents selon les milieux dans les-
quels ils sont implantés », insiste  Nicolas  Vigneault.

DÉGAGER LA 173
Depuis l’ouverture complète à quatre voies de 

l’autoroute 73, on note des baisses du trafic sur la 
route 173. Elles sont de 38 % entre  Saint-Joseph 
et  Beauceville et de 58 % de  Beauceville à 
 Notre-Dame- des-Pins. La circulation a baissé de 
21 % sur le boulevard  Lacroix à  Saint-Georges, 
entre la 74e  Rue et la 107e  Rue, avant de remonter 
jusqu’à l’intersection de la 175e  Rue.

« L’important problème de trafic à 
 Saint-Georges a toujours été du nord au sud », 

souligne le maire  Claude  Morin, rappelant l’arrivée 
prochaine d’une route de contournement à deux 
voies entre la 127e  Rue et la 208e  Rue.

Les statistiques actuelles du  MTMD ne justi-
fieraient pas le prolongement de la 73   au-delà 
de ce point. Environ 2 000  véhicules circulent 
chaque jour sur la 173 de  Saint-Côme-Linière à 
 Saint-Théophile. À peine plus de 500 voitures ou 
camions traversent vers le  Maine au poste fronta-
lier d’Armstrong.

Dans un reportage paru en décembre 
2019,  Claude  Morin prônait la nécessité d’une 
autoroute débouchant sur le  Maine. «  La 73 est 
un outil de développement important pour 
 Chaudière-Appalaches. L’objectif est de créer un 
important corridor commercial entre  Québec et 
 Boston »,  mentionnait-il.

Entretemps, le  Maine n’a toujours pas construit 
une autoroute de 104  miles (167,4  kilomètres) 
reliant  Armstrong à  Fairfield (autoroute  95). 
« J’avais suggéré l’idée au gouverneur du  Maine, 
mais ça n’a pas débouché (à  Washington), dit 
 Claude  Morin aujourd’hui.

Le trafic au carrefour giratoire a connu la plus forte progression sur l’ensemble de 

l’autoroute.  (Photo L’Éclaireur Progrès - Archives)

Un tracé à quatre voies  était-il nécessaire ?
Autoroute 73 
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VOUS SOUHAITEZ AMÉLIORER  
VOTRE SITUATION PERSONNELLE 
ET FINANCIÈRE?

VOUS ÊTES PRESTATAIRE DE L’ASSISTANCE SOCIALE?

Communiquez avec une agente  
ou avec un agent de Services Québec  
dès maintenant.

Partout au Québec : 1 833 456-0222

Québec.ca/aide-emploi-prestataire

Laissez-nous vous accompagner  
dans votre démarche pour :

• développer vos compétences  
professionnelles par de la formation;

• trouver un emploi adapté à votre situation  
et qui vous plaît;

• obtenir des outils pour la recherche d’emploi;

• découvrir des métiers passionnants.

Circulation Autoroute 73 

Sortie Secteur DJMA 
2017

DJMA 
2023

DJME 
2017

DJME 
2023

130-128
Lévis (rues du Parc-des-
Chutes/Beaulieu)

42 000 40 000 45 000 43 000

124-123 
Lévis (chemin Saint-Grégoire/ 
avenue Saint-Augustin)

35 000 33 000  38 000 36 000

115 Saint-Lambert-de-Lauzon 29 000 30 000 31 000 32 000

108-101 Saint-Isidore/Scott 23 600 23 600 26 000 25 000

95 Sainte-Marie (route Cameron) 21 800 22 500 23 800 24 200

91 Sainte-Marie (route Carter) 14 600 15 900 17 500 17 200

81 Vallée-Jonction/Saints-Anges 16 100 15 600 17 400 16 900

72 Saint-Joseph-de-Beauce 12 300 13 300 13 300 14 400

61 Beauceville 10 300 10 900 11 100 11 800 

53 Notre-Dame-des-Pins 8 900 9 700 9 900 10 700

48 Saint-Georges (74e Rue) ------- 9 300 ------- 10 100

43 Saint-Georges (route 204) 1 390 7 800 1 500 8 400 

DJMA :  Débit journalier moyen annuel
DJME :  Débit journalier moyen estival (juin, juillet, août, septembre)
(Source :  Données  Québec)



HUBERT  LAPOINTE 

hlapointe@beaucemedia.ca

TÉLÉVISION. Le  Mexique est reconnu 
pour ses saveurs uniques, et la  Beauce, il 
faut le reconnaître, a son petit goût à elle. 
Alors, imaginez un restaurant typique-
ment mexicain à  Sainte-Marie ! C’est donc 
curieuse et en appétit que la comédienne et 
animatrice  Hélène  Bourgeois  Leclerc a visité 
le restaurant  Maria  Razo  Cuisine  Mexicaine, 
dans le cadre de son émission «  Donner 
l’goût ».

Avec cette série culinaire,  Hélène  Bourgeois 
 Leclerc part à la rencontre de chefs d’ici et d’ail-
leurs qui partagent avec le public les secrets de 
leurs meilleures recettes.

«  Je suis une gourmande et je suis une fille 
de monde. J’aime l’humain. Les histoires de 
vie, c’est rassembleur et parler de bouffe, c’est 
rassembleur. […]  Je veux montrer à quel point 
on est riche au  Québec. On est riche d’ingré-
dients, on est riche de recettes et on est riche 
d’histoires. S’ouvrir à l’autre, c’est extrêmement 
important ! »,  a-t-elle présenté, en soulignant 
l’importance de ne pas s’arrêter aux idées 
préconçues.

C’est ainsi qu’elle est allée à la rencontre de 
 Maria  Razo, venue en  Beauce par amour, qui a 
décidé d’apprendre à cuisiner avant d’ouvrir un 
restaurant afin de retrouver et de partager les 
saveurs de son pays natal.

«  Maintenant, elle fait rayonner la culture 
mexicaine en  Beauce ! C’est une femme extrê-
mement chaleureuse. […] C’était délicieux ! J’ai 
mangé 12 000 affaires, dont la meilleure soupe 
mexicaine que j’ai mangée de ma vie ! »,  a-t-elle 
poursuivi, en ajoutant que son hôtesse lui avait 

même concocté des plats afin qu’elle puisse les 
apporter à sa chambre d’hôtel. «  Le soir, je vou-
lais continuer à manger mexicain… »

En plus du restaurant, l’émission a amené 
l’artiste à visiter l’ Éco-refuge  Desjardins au 
 Domaine  Taschereau –  Parc  Nature. « C’est tel-
lement beau ! C’est un parc absolument magni-
fique que je ne connaissais pas. J’ai découvert 
un lieu superbe. Il y a vraiment des petits bijoux 
au  Québec ! »,  peut-elle témoigner.

«  Donner l’goût » est diffusée à  Télé-Québec 
les vendredis à 19 h. L’épisode beauceron a été 
présenté le 14 mars dernier, de même qu’en 
rediffusion le 16  mars. Mentionnons que le 
tournage a été réalisé le 8  septembre 2024. 
«  On est déjà en train de réfléchir sérieuse-
ment à une deuxième saison ! », est emballée 
l’animatrice.

Hélène Bourgeois Leclerc anime « Donner 

l’goût » à Télé-Québec. (Photo – Andréanne Gauthier)

Hélène Bourgeois Leclerc a bien mangé avec Maria Razo! (Photo – gracieuseté)

Hélène Bourgeois 
Leclerc craque  
pour Maria Razo

«  Donner l’goût » à  Sainte-Marie

La musculation, c’est pas 
juste pour les « jeunes » !

Dans notre société, il est souvent perçu 

que la musculation est réservée aux jeunes 

adultes aux corps parfaits. Or, ses bienfaits 

ne connaissent pas d’âge !  Il existe plusieurs 

façons de la pratiquer, et il est important de 

mettre en lumière les vertus de cette disci-

pline chez les aînés. Tour d’horizon.

AMÉLIORATION DE LA FORCE  
ET DE L’ÉQUILIBRE

La musculation cible les groupes mus-
culaires clés, améliorant ainsi la force et 
l’équilibre. Ces avantages sont cruciaux afin 
de prévenir les chutes et de maintenir son 
autonomie, puisque la masse diminue inévi-
tablement avec l’âge.

ADAPTABILITÉ DES 
PROGRAMMES D’ENTRAÎNEMENT

Les exercices peuvent être modifiés en 
fonction de la condition physique, des limita-
tions et des objectifs spécifiques de chaque 
individu. De cette façon, vous êtes certain de 
faire les bonnes choses selon votre rythme et 
vos seuils de tolérance.

PRÉVENTION DES MALADIES 
CHRONIQUES

Renforcer ses muscles contribue à la pré-
vention des maladies chroniques associées 
au vieillissement, telles que l’ostéoporose et 
l’arthrite. En levant des poids, notamment, 
vous préservez également la santé de vos os 
et de vos articulations.

BIENFAITS PSYCHOLOGIQUES
La musculation stimule la libération d’en-

dorphines, améliorant l’humeur, réduisant le 
stress et favorisant le  bien-être mental.

SOCIALISATION
L’entraînement peut également servir de 

moyen de socialisation. Les cours de groupe 
ou les séances en compagnie de vos amis 
créent un environnement favorable à la 
camaraderie et à la motivation mutuelle.

Bref, la musculation n’est absolument 
pas réservée aux jeunes. Au contraire, 
elle se révèle une alliée précieuse pour 
votre  bien-être. Avant d’entreprendre un 
programme d’exercice, consultez votre 
médecin !

418-221-7123 • parrainagejeunesse.com

Devenez Mamie-Soleil et faites la différence 

auprès de familles en Beauce-Etchemins

après la naissance de nouveau-né(s).

Accompagner

pour aider
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DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

MUSIQUE. Le groupe country de  Lévis 
 Blue  Ridge  Band sera de passage en 
 Beauce avec son show  Down to  Business. 
Les trois artistes,  Jérémy  Plante,  Samuel 
 Jalbert-Raymond et  Martin  Aubin vous 
offriront une soirée inoubliable.

 Attendez-vous à un moment festif et ras-
sembleur pour les fans de country et tous ceux 
qui veulent profiter de la vie entre amis après 
une longue semaine de travail. Leurs chansons 
et des reprises d’autres artistes vous seront 
offerts pendant la soirée.

En tournée depuis plus d’un an avec ce 
spectacle, ils sont fiers du chemin parcouru 
jusqu’ici. Blue  Ridge  Band est né en 2022 à la 
suite du passage de  Jérémy  Plante à l’émission 
 Star  Académie.

Depuis, les trois hommes se sont produits 
dans plusieurs événements au  Québec et en 

 Ontario. Leur premier  EP  Down to  Business  Part 
I est sorti en septembre 2022 et le  Part  II en mai 
2023. Leur musique dépasse maintenant le mil-
lion d’écoutes sur les plateformes numériques.

ET LA  BEAUCE ?
Malgré que le groupe country soit de  Lévis, 

la  Beauce occupe une certaine place.
«  On a un membre du groupe que ses 

parents sont originaires de la  Beauce », lance 
 Samuel  Jalbert-Raymond, joint par téléphone. 
De plus, leur prochain album a été entièrement 
réalisé dans un studio à  Sainte-Marie.

LEUR PASSAGE ICI
Blue  Ridge  Band sera en prestation à la 

 Salle  Alphonse-Desjardins du  Centre  Caztel de 
 Sainte-Marie, le samedi 29 mars, à 20 h. Vous 
pouvez vous procurer des billets en ligne sur 
ovascene.com.

Les membres du Blue Ridge Band seront sur scène à Sainte-Marie. (Photo - gracieuseté)

Un show country 
électrisant

Blue Ridge Band

SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

CINÉMA. Réalisé par le cinéaste d’ori-
gine beauceronne  Fabien  Pelletier (Feber 
E. Coyote) et mettant notamment en 
vedette un autre acteur beauceron,  Martin 
J. Pelletier de  Sainte-Marguerite, ainsi que 
le  Bellechassois d’adoption  Carlo  Alberton 
de  Saint-Charles, le film  Hank est en ville 
sera présenté en  avant-première le mardi 
25 mars au  Cinéma  Lido de  Lévis.

Ce film entièrement tourné en 
 Chaudière-Appalaches entre 2018  et 
2020  ramènera les cinéphiles en 1952, 
en  Beauce, au cœur d’une grève à l’usine 
 McDowell. Deux chanteurs western locaux, 
 Ghislain  Vachon (Martin  Jr  Pelletier) et  Jim 
 Larochelle (Michael  Kelly), rivaliseront pour 
attirer l’attention de  Suzanne (Geneviève 
 Néron), tout en cherchant à se faire une place 
dans la notoriété locale.

Alors qu’un crime est commis à l’usine, 
un détective du  Maine,  Peter  Strehler (Howe 
 Gelb), est envoyé pour enquêter. Michel 
(Carlo  Alberton), un cinéaste en visite, armé 
de sa caméra 8mm, décidera de documenter 
l’histoire, transformant cet événement en 
projet de film.

Établi à  Saint-Charles depuis quelques 
années,  Carlo  Alberton souligne que ce long 
métrage a été tourné dans plusieurs muni-
cipalités de  Chaudière-Appalaches comme 

 Saint-Malachie,  Sainte-Claire,  Saint-Anselme, 
 Vallée-Jonction,  Lévis,  Sainte-Marie et 
 Sainte-Marguerite, des dizaines de citoyens 
de la région ayant été activement impliqués 
dans sa production.

« C’est un film presque autofinancé et 
on travaille depuis quelques années sur la 
postproduction de ce  celui-ci. C’est un film 
d’époque qui est très ambitieux, mélan-
geant le rétro et le western, qui a été tourné 
été comme hiver, dans des conditions qui 
n’étaient pas toujours faciles. Il y a des dizaines 
de personnes qui ont donné du temps, prêté 
des vêtements ou des voitures d’époque ou 
qui ont été figurants »,  a-t-il mentionné en 
ajoutant qu’il s’agit d’un film portant sur le 
 Québec rural d’une certaine époque.

«  On voit des images d’hiver et plein de 
villages de la région et on y traite de la réalité 
des familles québécoises de l’époque. Ce sera 
le fun pour les gens de voir un film fait avec 
des gens de la place et qui a été tourné dans 
des lieux qu’ils connaissent »,  précise-t-il.

Notons qu’un autre acteur principal, 
 Michaël  Kelly, est établi à  Saint-Anselme. 
Maiggie  Charest-Lacroix, résidente de 
 Saint-Charles, en est une autre qui a pris 
une part active en tant que costumière en 
plus de faire une apparition dans le film, 
confirme  Carlo  Alberton en saluant aussi la 
contribution, entre autres, de  Benoit  Morin 
(Jos  Morin) de  Sainte-Claire qui leur a prêté 
plein d’objets.

L’acteur Carlo Alberton de Saint-Charles de Saint-Charles est l’une des têtes d’affiche 

du film Hank est en ville qui sera présenté en avant-première au Cinéma Lido de Lévis 

le 25 mars. (Photo - gracieuseté)

Le film Hank est en ville 
bientôt présenté

Tourné en Beauce ainsi que dans Bellechasse

Taxes
incluses
SUR LE PRIX RÉGULIER &
LE PRIX RÉDUIT
SUR LE PRIX RÉGULIER &
LE PRIX RÉDUIT
SUR LE PRIX RÉGULIER &
LE PRIX RÉDUIT

Jusqu’au 23
mars 2025

Jusqu’au 23
mars 2025

*À l'exception des équipements de
sport et des items Rieker et Remonte. 

Dernière chance!
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Un souci de santé? 
Rendez-vous à la pharmacie!
En cas de problème de santé mineur, il est déconseillé de se rendre à l’urgence qui, 

comme le nom le dit, est réservée aux cas urgents. La solution? Consulter votre 

pharmacien ou votre pharmacienne! Il ou elle peut non seulement vous conseiller 

sur les produits offerts en vente libre, mais aussi vous prescrire des médicaments!

Ainsi, vous pourriez vous rendre dans une pharmacie si vous (ou l’un de vos proches) étiez 
dans l’une ou l’autre des situations suivantes :

• Vous avez besoin d’une contraception orale d’urgence  (« pilule du lendemain »);
• Vous souhaitez entreprendre un traitement pour cesser de fumer;
• Vous êtes enceinte et avez des nausées nécessitant la prise d’une médication;
• Votre famille est infestée par des poux;
• Vous désirez recevoir des vaccins;
• Vous avez besoin d’un traitement contre le zona.

Eczéma, érythème fessier, diarrhée du voyageur, grippe, insomnie, troubles digestifs, bles-
sures mineures, allergies, incontinence… quels que soient vos ennuis de santé, votre phar-
macie est votre alliée pour les soulager!

En mars, Mois de la reconnaissance de la pharmacie, il est pertinent de se rappeler tout ce 
que les pharmaciens et les pharmaciennes du Québec peuvent faire pour nous au quotidien. 
Leur professionnalisme, leur savoir-faire et leur accessibilité permettent de désengorger les 
services d’urgence et de garder la population en meilleure santé. Levons notre chapeau à ces 
hommes et à ces femmes indispensables!
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 SAINT-ODILON
390, route  Langevin

 SAINT-JOSEPH
987, rue  St-Luc

DEUX SUCCURSALES POUR MIEUX VOUS SERVIR!

Patrick  Turmel
Pharmacien propriétaire
Affiliés à : 

T : 418 464-2994
F : 418 464-2995

T : 418 397-1711
F : 418 397-1715

HEURES D’OUVERTURE

Lun au  Ven : 9 h à 18h

HEURES D’OUVERTURE

Lun au  Ven : 9 h à 20 h

Samedi : 9 h à 17 h

Dimanche : 9 h à 14 h
>
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ON SE REJOINT TELLEMENT SUR  
L’IMPORTANCE D’ÉVOLUER POUR MIEUX SOIGNER
Chez Proxim Marilie Tanguay, on est jamais loin...  
surtout quand il s’agit de santé ! 
Avoir accès aux bons soins, aux bons conseils et aux bonnes ressources au bon moment n’a jamais été 
aussi essentiel. Chez Proxim, nous croyons que la pharmacie de proximité est un pilier fondamental 
dans le système de santé. Chaque jour, l’équipe en pharmacie s’engage avec passion pour améliorer 
l’accès aux soins, offrir des conseils personnalisés et accompagner leurs patients dans une meilleure 
gestion de leur santé.

•  Une équipe proche de sa communauté J Ici, on connaît les patient.es par leur prénom, 
on prend le temps de les accompagner et de s’assurer qu’ils reçoivent les meilleurs soins 
possibles.

Parce qu’une pharmacie, c’est avant tout une équipe qui s’adapte aux réalités de sa communauté.

Située directement dans la résidence le Château Sainte-Marie,  
nous ne pourrions être plus facilement accessibles. 

Marilie Tanguay
46, Av. De Bocage, Ste-Marie (Quebec)  G6E 0B1

418.386.2369  |  Fax 418.387.8904
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Envie de plus de

mots croisés ?

ou visitez notre site internet : www.beaucemedia.ca/mots-croises/

JEUX& PASSE-TEMPS

>40349-11

HORIZONTALEMENT

1. Précise.
2. Exclure — Nombre.
3. Ancien chef du  

gouvernement d’Alger  
— Aigrelets.

4. Fleuve de Russie — Fait 
observable.

5. Montagne de Jordanie  
— Monnaie bulgare.

6. Pousser un navire sur un 
danger, en parlant du  
courant — Délicatesse.

7. Absence de sensibilité  
gustative — Qui a vu le jour.

8. Choisir et séparer — Entités 
politiques.

9. Après moi — Liquide  
toxique — Connu.

10. Délicieux — Appâts.
11. Possédés — Apprêt de 

viande moulée.

12. Nymphe des montagnes  
— Groupement religieux.

VERTICALEMENT

1. Qui est superflue dans  
un écrit.

2. Bloc de glace — Obstacle 
équestre.

3. Homosexuel — Local  
commercial.

4. Conjonction — Installer 
— Grande puissance 
économique.

5. État américain — Filé.
6. Gardés et cachés  

— Estonien.
7. Irlande poétique  

— Aucune chose.
8. Tromperie — Canaux.
9. Propose — Sert à  

immobiliser le navire.
10. Retirant — Pépin.

11. École bouddhiste  
— Prennent fin.

12. Inhabitée — Banale.
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N° 916

les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 914

NIVEAU : 

JEU Nº 916

Règles du jeu :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  

les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 916

NIVEAU :  
DIFFICILE

les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 915

NIVEAU : 

les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 917

NIVEAU : 

Voyez vos nouvelles 
locales en temps réel…  
où que vous soyez!

www.beaucemedia.caNos services : 
Créa�on de sites 
Web et microsites

Facebook  ADS,  
Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 
standards et géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

Steve GODBOUT

418 221-3192 
sgodbout@beaucemedia.ca
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419, boul. Vachon Nord, 

Sainte-Marie

418 387-3350

UN SOIN DES PIEDS  

MÉDICAL PEUT VOUS  

ÉVITER DES COMPLICATIONS.

• Mycose des ongles

• Ongles difformes

• Durillon/oeil de perdrix/
kératose (corne)

• Ongle incarné

• Verrue plantaire

• Pied diabétique

Dre Marie-Michelle Gravel
podiatre
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DANNY  LIZOTTE 

dlizotte@icimedias.ca

COMMUNAUTAIRE. Une nou-

velle initiative de l’organisme  Le 

 Berceau, pour protéger les enfants 

lors des déplacements en voiture, 

a été annoncée. Il s’agit de la créa-

tion de ponchos sécuritaires pour 

les enfants.

Ces ponchos ont été fabriqués 
pour maintenir l’enfant à la chaleur 
tout en assurant une sécurité opti-
male en voiture. Les vêtements épais 
peuvent créer un espace entre le har-
nais et le dos de l’enfant, ce qui peut 
réduire l’efficacité du harnais de sécu-
rité en cas d’impact.

Les intervenantes, toutes des tech-
niciennes en sécurité des enfants pas-
sagers, accompagnent les mamans 
depuis plusieurs années dans l’instal-
lation de sièges d’auto et dans l’appli-
cation des meilleures pratiques pour 
la sécurité des enfants en voiture.

Notons que la vente des ponchos 
sera réservée aux mères de 25 ans et 
moins et que ce projet a été réalisé en partie 
grâce à un don du  Club  Lion de  Saint-Georges.

Le  Berceau est un organisme de soutien 
dédié aux jeunes mères de 25 ans et moins en 
période prénatale et postnatale. Des points 
de services sont situés à  Saint-Georges et 
 Vallée-Jonction.

Le Berceau annonce la création de ponchos 

sécuritaires pour les enfants. (Photo - gracieuseté)

Création de ponchos 
sécuritaires pour enfant

Le Berceau

RETROUVÉ 

SUR FACEBOOK
Scannez!

Après une mystérieuse dispari�on,  

Le Beauce Média a été

Retrouvez-nous  

comme si on ne s’était 

jamais qui�és !
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Signes chanceux de la semaine :
BÉLIER, TAUREAU ET GÉMEAUX

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
On vous conviera à une multitude d’activités, 
chacune plus originale que la précédente. Si vous 
êtes célibataire, attendez-vous à ce qu’on redouble 
de créativité pour capter votre attention et gagner 
votre cœur.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Un projet particulier suscitera votre enthousiasme. 
Vous appréciez les occasions de vous confronter à de 
nouveaux défis périodiquement. Dans les instants 
plus éprouvants, vous bénéficierez de l’appui 
indéfectible de votre famille.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
La fatigue saisonnière, ressentie lors des jours plus 
maussades, pourrait peser sur votre moral. Cela 
vous incitera à rechercher des offres pour vous 
permettre de planifier un voyage ou une petite 
évasion spontanée qui vous ressourcera.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
Vous trouverez enfin la motivation nécessaire pour 
vous consacrer pleinement aux diverses tâches que 
vous aviez tendance à reporter. Faites un tri dans 
votre cercle d’amis! Privilégiez les environnements 
sereins et évitez les grands rassemblements.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Une promotion est à l’horizon! Il se peut que vous 
ayez à affronter des responsabilités considérables 
dès le départ. La persévérance sera essentielle. Sur 
le plan affectif, attendez-vous à recevoir une preuve 
d’engagement significative.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
Sur le plan professionnel, accueillez le changement 
avec confiance. Bien que cela puisse nécessiter de 
suivre une formation exigeante en termes de 
gestion du temps, vous y gagnerez beaucoup et en 
tirerez une profonde fierté.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE)
La saison des renouvellements de bail pour le 
logement approche, et il sera bientôt temps pour 
vous d’envisager la possibilité d’un déménagement, 
voire l’acquisition d’une propriété. C’est l’occasion 
de concrétiser un grand rêve.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE)
Prudence avec les mots que vous choisissez, ils 
pourraient être mal interprétés. L’envie pourrait vous 
prendre de nettoyer en profondeur la maison ou de 
donner un coup de peinture, ne serait-ce que pour y 
voir plus clair dans vos pensées.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Les boutiques proposent déjà des réductions sur la 
collection printanière, vous incitant à rafraîchir votre 
garde-robe. Considérez cela non pas comme une dé-
pense, mais comme un investissement en vous-même, 
sans lésiner sur les moyens pour renouveler votre style.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Vous aurez l’impulsion de dominer le monde et 
d’expérimenter des aventures exaltantes. Votre esprit 
regorgera d’idées ingénieuses, et vous serez en 
mesure de proposer d’excellentes initiatives, dans 
votre vie tant professionnelle que personnelle.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
La semaine débute de manière assez chaotique, et 
vous semblez avoir l’esprit ailleurs. Cependant, 
l’arrivée du printemps vous galvanisera et vous 
voudrez passer à l’action. Afin de rompre avec la 
monotonie, prévoyez de vous adonner à des 
activités en plein air.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
Il se peut que la fatigue se soit considérablement 
accumulée. Accordez-vous le luxe de vous laisser 
choyer par vos proches, en particulier par votre 
douce moitié. Vous méritez pleinement de vous 
faire dorloter par ceux qui vous sont chers.

>40351-11

Semaine du 23 au 29 mars 2025

alexandre.aubry.astrologue

Alexandre Aubry  
alexandre@norja.net
514 667- 4803

PRIÈRE AU  SAINT-ESPRIT
 Saint-Esprit, toi qui éclaircis tout, qui 
illumines tous les chemins pour que je puisse 
atteindre mon  Idéal. Toi qui me donnes le don 
divin de pardonner et oublier le mal qu’on me 
fait, et qui es avec moi dans tous les instants 
de ma vie, je veux pendant ce court dialogue 
te remercier pour tout et confirmer encore 
une fois que je ne veux pas me séparer de 
toi à jamais, même malgré n’importe quelle 
illusion matérielle. Je désire être avec toi dans 
la gloire éternelle. Merci de ta miséricorde 
envers moi et les miens. (La personne devra 
dire cette prière pendant trois jours de suite). 
Après les 3  jours, la grâce demandée sera 
obtenue, même si cela doit paraître difficile. 
Faire publier dès que la grâce a été obtenue, 
sans dire la demande. R.P.

>39122-1

Nos services : 
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Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Nous sommes PLUS qu’un journal papierici

Estelle MARIER

418 390-2063 
emarier@beaucemedia.ca
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Votre 
annonce 
AURAIT PU ÊTRE ICI

Et vous auriez tapé dans le mille!

ANNONCES CLASSÉES

1 866 637-5236 
annoncesclassees@hebdos.com

 

424 - Astrologie

Découvrez les talents excep-
tionnels de la voyante Ana. 
Lectures précises, conseils 
éclairants, guidance spi-
rituelle et révélations sur-
prenantes. 3 décennies 
d’expérience. Consultations 
privées, réponses précises 
et datées au 450-309-0125
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SECOND  PROJET  DU  RÈGLEMENT  NUMÉRO 1930‑2025

AVIS  PUBLIC  ADRESSÉ  AUX  PERSONNES 
 INTÉRESSÉES  AYANT  LE  DROIT  DE  SIGNER  UNE 

 DEMANDE  DE  PARTICIPATION À  UN  RÉFÉRENDUM

Second projet du règlement numéro 1930‑2025 intitulé «  Règlement amendant le règlement de 
zonage numéro 1391‑2007 et ses amendements en ajoutant et modifiant certaines dispositions 

des chapitres 2 «  Dispositions interprétatives  » , 3 «  Dispositions administratives » , 5 «  Marges de 
recul et cours » , 6 «  Bâtiments secondaires » , 9 «  Stationnement hors rue » , 13 «  Aménagement 

extérieur » , 14 «  Architecture, symétrie et apparence extérieure des bâtiments » , 21 «  Zone 
industrielle » et 25 «  Habitations multifamiliales » »

AVIS  PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1 À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 10  mars 2025, le conseil de la 
municipalité a adopté, à cette même date, le second projet du règlement numéro 1930‑2025 
amendant le règlement de zonage numéro 1391‑2007 et ses amendements.

2  Ce second projet contient une disposition, soit l’article 4 modifiant les définitions des termes 
«  Front, frontage », «  Résidence multifamiliale » et «  Résidence bifamiliale isolée », qui peut faire 
l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de toute zone comprise dans le 
territoire de la municipalité afin qu’un règlement qui la contient soit soumis à l’approbation de 
toutes les personnes habiles à voter conformément à la  Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités. Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes 
intéressées ont le droit de signer une demande à l’égard de ces dispositions du projet peuvent 
être obtenus de la municipalité au bureau de la greffière pendant les heures de bureau du lundi au 
jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h à 12 h.

  Une copie du résumé du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en 
fait la demande au bureau de la greffière pendant les heures de bureau.

3  Pour être valide, toute demande doit : 
  Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas 

échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite.
 Être reçue au bureau de la municipalité au 270 avenue  Marguerite‑Bourgeoys à  Ville de  Sainte 

 Marie au plus tard le 27 mars 2025.
 Être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou 

par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone 
n’excède pas 21.

4  Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui 
remplit les conditions suivantes le 10 mars 2025 : 
 Être une personne physique domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande et, 

depuis au moins 6 mois, au  Québec ; ou
 Être le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de 

la  Loi sur la fiscalité municipale, situé dans une zone d’où peut provenir une demande.

  Une personne physique doit également, le 10 mars, être majeure et de citoyenneté canadienne 
et ne pas être frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de 
l’article 288 du  Code civil du  Québec.

  Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un 
établissement d’entreprise : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.

  Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne 
morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une 
personne qui, le 10 mars 2025, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas être 
frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du  Code 
civil du  Québec.

5  Chaque disposition du second projet qui n’aura fait l’objet d’aucune demande valide pourra être 
incluse dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6  Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la greffière au 270  avenue 
 Marguerite‑Bourgeoys à  Ville de  Sainte‑Marie pendant les heures de bureau, soit du lundi au 
jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de 8 h à 12 h.

Donné à  Ville de  Sainte‑Marie, 
ce 12 mars 2025.

Me  Hélène  Gagné,  OMA 
 Greffière.

PROVINCE  DE  QUÉBEC,
Ville de  Sainte‑Marie,

Le 12 mars 2025
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Avis d’appel d’offres
Fourniture et installation de modules de jeux pour différents parcs 

«  dossier numéro  01-404-033  »

AVIS est par les présentes, donné, que la Ville de Sainte‑Marie demande des soumissions pour la fourniture et l’installation de 
modules de jeux pour différents parcs.
Description des lots  :
Lot 1 : Parc Marie‑Claire‑Fleury
Lot 2 : Parc Dulac

Lot 3 : Parc Carter
Lot 4 : Parc de l’OTJ

Il s’agit de lots séparés, c’est‑à‑dire que tous les lots peuvent être soumissionnés indépendamment les uns des autres.
Les documents complets d’appel d’offres seront disponibles dès le 19 mars 2025 sur le site Internet de SEAO, à l’adresse suivante : 
www.seao.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme et les coûts sont non remboursables.
Les soumissions devront être reçues avant 11 h 30, le 8 avril 2025, au bureau de la greffière, sis au 270, avenue 
Marguerite‑Bourgeoys, Ville de Sainte‑Marie (Québec) G6E 3Z3.
Tout soumissionnaire est invité à assister à l’ouverture des soumissions qui aura lieu, le 8 avril  2025 à 11 h 30, à la 
salle du conseil, sise au 270, avenue Marguerite‑Bourgeoys, Ville de Sainte‑Marie (Québec) G6E 3Z3.
La Ville de Sainte‑Marie ne s’engage à accepter ni celle ayant obtenu le plus haut pointage final, ni aucune des 
soumissions reçues, ni à encourir aucuns frais, ni aucune obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.
Donné à Ville de Sainte‑Marie, ce 10 mars 2025.
Me  Hélène  Gagné,  OMA   
Greffière

PROVINCE  DE  QUÉBEC
MUNICIPALITÉ  DE  SAINT-BERNARD

PROJET DE RÈGLEMENT NO. 374-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 335-2023 
RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement.

Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :

Lors d’une réunion tenue le 14 mars 2025 le conseil municipal a adopté le projet de règlement no. 374-2025 
modifiant le règlement no. 335-2023 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).

Les dispositions contenues au règlement no. 374-2025 ne sont pas susceptibles d’approbation par les personnes 
habiles à voter. 

Une assemblée publique de consultation portant sur le projet de règlement est prévue le 7 avril 2025, dans la 
salle du conseil située au 1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (QC) G0S 2G0. Au cours de cette consultation, 
le maire ou son représentant expliquera le projet de règlement et les conséquences de son entrée en vigueur. 
Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer peuvent le faire de façon orale ou en déposant un mémoire.

Le texte de ce projet de règlement est disponible sur le site web de la Municipalité (https://saint-bernard.quebec/). 
Une version papier est disponible sur demande au bureau de la soussignée

Donné à Saint-Bernard (Québec), ce 17 mars 2025.

Marie-Eve Parent 
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION
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ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1924-2025

AVIS PUBLIC
Aux contribuables de la municipalité de la Ville de Sainte‑Marie.

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée greffière qu’à la séance ordinaire du conseil de la Ville de Sainte Marie, 
tenue le 10 mars 2025 à 20 h, le règlement suivant a été adopté, soit :

Règlement numéro 1924‑2025 :  Règlement amendant le règlement numéro 1360‑2006 constituant un comité 
consultatif d’urbanisme, plus particulièrement en son article 3.4 intitulé  
« Composition et nomination »

Ce règlement dont il peut être pris connaissance au bureau de la greffière durant les heures de bureau entrera en 
vigueur dans le délai prévu par la loi.

Donné à Ville de Sainte‑Marie, ce douzième jour du mois de mars de l’an deux mille vingt‑cinq.

Me Hélène Gagné, OMA 
Greffière.

PROVINCE  DE  QUÉBEC,
Ville de  Sainte‑Marie,

Le 12 mars 2025.
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SECOND PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1931-2025

AVIS PUBLIC ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM

Second projet du règlement numéro 1931-2025 intitulé « Règlement amendant le règlement de zonage numéro 1391-2007 et ses amendements en modifiant l’annexe 1, « Grille des usages et des spécifications » 
de façon à (1)autoriser, restreindre ou interdire certains usages et fixer ou modifier certaines conditions d’implantation dans les zones 209, 222, 231, 233, 323, 1101, 1104 et 1105, (2)créer les zones 240, 415, 1112,  

1113 et 1114, (3)ajouter les notes 90, 91, 92, 93 et 94 à la légende et (4)modifier le « Plan de zonage PZ-2 - secteur urbain » pour y inclure les nouvelles zones 240, 415, 1112, 1113 et 1114 »

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1  À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 10 mars 2025, le conseil de la municipalité a adopté, 
à cette même date, le second projet du règlement numéro 1931-2025 amendant le règlement de zonage numéro  
1391-2007 et ses amendements.

2  Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées des zones visées ainsi que des zones contiguës afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à 
l’approbation de certaines personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités. Les renseignements permettant de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de 
signer une demande à l’égard de ces dispositions du projet peuvent être obtenus de la municipalité au bureau de la 
greffière pendant les heures de bureau du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que le vendredi de  
8 h à 12 h.

  Une copie du résumé du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la demande au 
bureau de la greffière pendant les heures de bureau.

3 Pour être valide, toute demande doit :

 ■  Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la 
zone à l’égard de laquelle la demande est faite.

 ■  Être reçue au bureau de la municipalité au 270 avenue Marguerite-Bourgeoys à Ville de Sainte-Marie au plus tard 
le 27 mars 2025.

 ■  Être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la 
majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

4  Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les 
conditions suivantes le 10 mars 2025 :

 ■  Être une personne physique domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande et, depuis au moins  
6 mois, au Québec; ou

 ■  Être le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité 
municipale, situé dans une zone d’où peut provenir une demande.

  Une personne physique doit également, le 10 mars 2025, être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être 
frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu de l’article 288 du Code civil du Québec.

  Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement 
d’entreprise : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, 
comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.

  Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit désigner 
parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 10 mars 2025, est majeure et 
de citoyenneté canadienne et qui n’est pas frappée d’une incapacité de voter résultant d’un jugement rendu en vertu 
de l’article 288 du Code civil du Québec.

5  Chaque disposition du second projet qui n’aura fait l’objet d’aucune demande valide pourra être incluse dans un 
règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

6  Le second projet de règlement peut être consulté au bureau de la greffière au 270 avenue Marguerite-Bourgeoys à 
Ville de Sainte-Marie pendant les heures de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 ainsi que 
le vendredi de 8 h à 12 h. 

A)  Croquis de la zones 209 concernée par une 
disposition du règlement numéro 1931-2025 :

  Toute demande ayant trait à la disposition prévue 
à l’article 4 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, 
« Grille des usages et spécifications » de façon à 
ajouter le code 5530 « Station service » aux usages 
« Services de réparations » et « Détail : automobile, 
embarcations, accessoires » pour la zone 209, afin 
d’y permettre l’exploitation de stations-service, 
peut provenir de la zone 209 ainsi que des zones 
contiguës 199, 323, 402, 413, 502 et 508.

 B)  Croquis de la zone 222 concernée par une disposition du règlement 
numéro 1931-2025 :

  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 5 ayant pour 
objet de modifier l’annexe 1, « Grille des usages et spécifications » de 
façon à restreindre et interdire certains usages dans la zone 222, peut 
provenir de la zone 222 ainsi que des zones contiguës 129, 130, 203, 
217, 218 et 224.

 

C)  Croquis de la zones 323 concernée par une disposition du 
règlement numéro 1931-2025 :

  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 9 ayant 
pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille des usages et spécifications » 
de façon à restreindre l’usage « Service de construction » par l’ajout de 
la note 94 « Sauf la catégorie 6621 (Service de revêtement en asphalte 
et en bitume) » et à autoriser la vente de machineries industrielles et de 
véhicules lourds en ajoutant la note 89 à l’usage « Détail : automobile, 
embarcations, accessoires » dans la zone 323, peut provenir de la 
zone 323 ainsi que des zones contiguës 108, 199, 209, 315, 322, 
502 et 508.

 

D)  Croquis des zones 231, 233, 1101, 1104 et 1105 concernées par des dispositions du règlement numéro 1931-2025 :

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 6 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille des 
usages et spécifications » de façon à remplacer les usages et conditions d’implantation dans la zone 231, peut 
provenir de la zone 231 ainsi que des zones contiguës 233, 236, 238 et 508.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 7 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille 
des usages et spécifications » de façon à remplacer les usages et conditions d’implantation de la zone 233, peut 
provenir de la zone 233 ainsi que des zones contiguës 231, 236, 238, 508, 1101 et 1106.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 8 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille des 
usages et spécifications » de façon à ajouter la zone 240 et y autoriser certains usages et conditions d’implantation, 
peut provenir de la zone 233 ainsi que des zones contiguës 231, 236, 238, 508, 1101 et 1106.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 10 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille des 
usages et spécifications » de façon à ajouter la zone 415 et y autoriser certains usages et conditions d’implantation, 
peut provenir du secteur des zones 1101, 1104 et 1105 ainsi que des zones contiguës 233, 236, 508, 1106 et 1107.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 11 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille des 
usages et spécifications » de façon à augmenter la marge de recul avant minimum à sept (7) mètres dans la zone 
1101, peut provenir de la zone 1101 ainsi que des zones contiguës 233, 236, 1105 et 1106.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 12 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille 
des usages et spécifications » de façon à modifier certaines conditions d’implantation dans la zone 1104, peut 
provenir de la zone 1104 ainsi que des zones contiguës 233, 508, 1105, 1106 et 1107.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 13 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille des 
usages et spécifications » de façon à autoriser l’usage « Résidence unifamiliale isolée » et à modifier certaines 
conditions d’implantation dans la zone 1105, peut provenir de la zone 1105 ainsi que des zones contiguës 233, 
1101, 1104, 1106 et 1107.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 14 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille 
des usages et spécifications » de façon à ajouter la zone 1112 et y autoriser certains usages et conditions 
d’implantation, peut provenir du secteur des zones 1101, 1104 et 1105 ainsi que des zones contiguës 233, 236, 
508, 1106 et 1107.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 15 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille 
des usages et spécifications » de façon à ajouter la zone 1113 et y autoriser certains usages et conditions 
d’implantation, peut provenir de la zone 1101 ainsi que des zones contiguës 233, 236, 1105 et 1106.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 16 ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Grille 
des usages et spécifications » de façon à ajouter la zone 1114 et y autoriser certains usages et conditions 
d’implantation, peut provenir de la zone 1105 ainsi que des zones contiguës 233, 1101, 1104, 1106 et 1107.

 •  Toute demande ayant trait à la disposition prévue à l’article 18 
ayant pour objet de modifier l’annexe 1, « Plan de zonage PZ-2 - 
secteur urbain » de façon à créer, à même les zones 233, 1101, 
1104 et 1105, les nouvelles zones 240, 415, 1112, 1113 et 1114, peut 
provenir du secteur des zones 233, 1101, 1104 et 1105 ainsi que 
des zones contiguës 231, 236, 238, 508, 1106 et 1107.

Donné à Ville de Sainte-Marie, 
ce 12 mars 2025.

Me Hélène Gagné, OMA 
Greffière.

PROVINCE  DE  QUÉBEC,
Ville de  Sainte-Marie,

Le 12 mars 2025.
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AGENDA

Filles d’Isabelle de  Saint-Joseph : 
 Réunion mensuelle le 19  mars à la salle 
communautaire, local 200, à 18 h 30. 
Invitée :  Marie-Josée  Gamache de la 
 Maison  Catherine  De  Longpré. Infos : 
 Louise  Lessard au 418 397-5695.
Fadoq de  Vallée-Jonction :  Danse 
le 23  mars à 13 h 30 au centre 
multifonctionnel.
Fadoq de  Vallée-Jonction :  Café-
rencontre le 25  mars à 9 h 30 au centre 
multifonctionnel. Sujet :  Vieillir en santé 
avec  Laurie  Godbout.
Fadoq de  Sainte-Marie :  Dîner à la 
cabane à sucre du  Père  Normand le 
3 avril. Les billets sont en vente auprès des 
membres du conseil. Infos :  Benoît  Turmel 
au 418  387-4417 ou  Nicole  Poulin au 
418 387-8233.

Fadoq de  Sainte-Hénédine :  Dîner à la 
cabane à sucre chez  Athanas (1495,  Rang 
 St-Étienne  Nord,  Sainte-Marie) le 4  avril à 
11 h 30. Cocktail, repas, tire sur la neige et 
prix de présence. Coût : 35 $. Réservez avant 
le 28 mars. Infos :  Marie au 418 935-3530 ou 
Éliane au 418 935-3287.
Fadoq de  Vallée-Jonction :  Café-
rencontre le 1er  avril à 9 h 30 au centre 
multifonctionnel avec  Julie-Pier  Lessard. 
Sujet :  Hypnose.
Filles d’Isabelle de  Saint-Joseph : 
 Communion pascale le 6 avril à 9h, suivie 
d’un déjeuner au restaurant (à déterminer). 
Bienvenue à toutes. Infos :  Louise  Lessard 
au 418 397-5695.
Fadoq de  Vallée-Jonction :  Café-rencontre 
le 8 avril à 9 h 30 au centre multifonctionnel 
avec  Myriame  Nadeau, pharmacienne.

À JAMAIS DANS NOS COEURS

INMEMORIAM.CA

OFFRE D’EMPLOI
TECHNICIEN(NE) EN GÉNIE CIVIL - FRAMPTON

Un vent d’énergie souffle sur  Frampton et nous sommes à la recherche d’une personne dont les qualités et les aptitudes 
contribueront à cet élan d’énergie. Frampton a beaucoup à offrir : un centre sportif moderne, des espaces verts et des 
parcs, un club de golf, une pisciculture, un zoo pas comme les autres ainsi qu’une brasserie dont la réputation dépasse 
maintenant les frontières du  Québec.

Sous l’autorité du directeur général, le technicien en génie civil organise en collaboration avec le contremaître aux 
travaux publics, les activités reliées à la construction et à l’entretien des voies publiques, des infrastructures, du réseau 
d’aqueduc et d’égouts, des édifices municipaux et des espaces verts. Elle doit représenter la municipalité sur les chantiers 
dans le contrôle qualitatif et quantitatif des travaux et le respect des plans et devis.

La personne titulaire de l’emploi, en regard à la préparation, à la surveillance et la réalisation des projets doit : 

•  En collaboration avec le contremaître du service des travaux publics, effectuer la planification du travail à 
exécuter, le coordonner et en faire le suivi ;

•  Participer à la planification des programmes et calendriers des travaux en fonction des priorités établies et 
des budgets alloués par le  Conseil municipal ;

•  Effectuer divers relevés techniques et estimation de coûts de travaux reliés à ses secteurs d’activités ;

•  Préparer des dossiers d’appels d’offres en rédigeant les estimations préliminaires de projets relatifs à ses 
secteurs d’activités ;

•  Collaborer à la préparation des dossiers concernant les demandes de subventions ;

•  Concevoir, les plans et devis (préliminaires et définitifs) et autres documents techniques nécessaires à l’appel 
d’offres et à la construction. Préparations des bordereaux d’estimation des travaux ;

•  Participer à la conception et à réalisation des projets ;

•  Assister aux réunions de chantiers s’il y a lieu ;

•  Vérifier et recommander des modifications sur des plans et devis préparés par des consultants lorsque 
nécessaire ;

VOS  COMPÉTENCES  ET  APTITUDES

Non seulement vous faites preuve d’une grande capacité d’organisation, de débrouillardise et d’un bon jugement, 
vous répondez aussi aux exigences suivantes : 

•  Détenir une technique en génie civil ;

•  Connaissances des structures souterraines et aériennes en  Télécom (un atout) ;

•  Carte  ASP construction (atout) ;

•  Maîtrise des logiciels  Microsoft office ;

•  Sens de l’initiative, proactivité et souci du détail ;

•  Capacité à lire et interpréter des plans et devis ;

•  Capacité à gérer efficacement son temps et les priorités.

•  Excellentes aptitudes en relations interpersonnelles et de travail en équipe, leadership, entregent, diplomatie, 
polyvalence ;

•  Excellentes aptitudes pour la planification organisationnelle ainsi que pour les communications écrites et 
verbales ;

•  Bonne capacité physique et détenteur d’un permis de conduire.

VOS  CONDITIONS  DE  TRAVAIL

Poste permanent à temps plein (35 heures par semaine) du lundi au vendredi midi. Nous offrons des conditions de 
travail avantageuses tel que assurances collectives, régime de retraite, incitatif aux activités sportives, gymnase sur 
place et incitatif à la formation continue. Le salaire est à discuter lors de l’embauche.

Entrée en poste dès que possible. Si vous croyez posséder ces qualités, nous serons heureux de vous accueillir au sein de 
notre équipe. Votre candidature doit nous parvenir par courriel avec votre curriculum vitae et une lettre de motivation 
à l’attention de la directrice générale,  Madame  Cindy  Paradis à dg@frampton.ca, au plus tard le 28 mars 2025.
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 SAVIEZ-VOUS  QUE ? SAVIEZ-VOUS  QUE ?

 Saviez-vous que la loi vous 

permet de transférer vos 

préarrangements  chez-nous ?

Vous pouvez même en 

modifier son contenu  

avec remboursement.

Nous assumons les  

pénalités s'il y a lieu.

De plus, nous nous occupons 

du suivi pour vous.

NOUS NOUS 
 DESSERVONS  VOTRE  DESSERVONS  VOTRE 

 MUNICIPALITÉ MUNICIPALITÉ

PRESTATION  DE 
 DÉCÈS  DE 2500 $

Il est possible d'obtenir une  

aide financière de 2500 $

pour couvrir les frais funéraires.

*Formalités légales incluses

EN  EXCLUSIVITÉEN  EXCLUSIVITÉ

Un préarrangement

à partir de 2995 $
 /mois

*Sans intérêt et déposé en fiducie

FORFAIT FORFAIT 
 SIMPLICITÉ SIMPLICITÉ

INCINÉRATION

à partir de 2085 $ + taxes

1480, boul. Dionne, bureau 100
Saint-Georges

418 230-4094 ou 1 888 992-3327

 Voir nos avis de décès  
sur notre site : 

servicefuneraireleternel.com
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Marie-Claire

Thibodeau, Labbé

(Saint-Odilon- 
de-Cranbourne) 

(1943-2025)

Au CHSLD de Lac-

Etchemin, entourée de 

l’amour des siens, le 

7 mars 2025, à l’âge de 82 ans, est décédée 

madame Marie-Claire Thibodeau, épouse de 

feu Jean-Noël Labbé, fille de feu Hormidas 

Thibodeau et de feu Yvonne Poulin. Elle 

demeurait à Saint-Odilon-de-Cranbourne.

La famille vous accueillera :

Au centre communautaire de Saint-Odilon,  

111, Hôtel de Ville, Saint-Odilon, G0S 3A0. 

Les condoléances :

Le vendredi 21 mars 2025 de 19h00 à 21h00.

Le samedi 22 mars 2025 de 9h00 à 10h15.

Les funérailles :

Le samedi 22 mars 2025 à 10h30, en l’église de 

Saint-Odilon.

Elle laisse dans le deuil ses enfants :

Pierre (Claudia Côté), Alain (Nathalie Coulombe), 

Guylaine (Daniel Blais), Marc et Simon (Julie 

Frenette).

Ses petits-enfants :

Pierre Luc Blais, Mathilde Labbé, Anne Catherine 

Blais, Maude Labbé, François Labbé, Joëlle Labbé, 

Nicolas Blais, Arianne Labbé et Anthony Labbé.

Ses arrière-petits-enfants :

Magalie Blais, Félicia Marcotte et Theodore Dan.

Elle laisse également dans le deuil les membres 

des familles Thibodeau et Labbé ainsi que plu-

sieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Remerciements :

La famille désire remercier le personnel du CHSLD 

de Lac-Etchemin pour leur grand dévouement et 

les bons soins prodigués.

Dons suggérés : 

Fabrique de la paroisse Sainte-Famille-de-Beauce 

(Communauté de Saint-Odilon)

https://psfdb.ca/don-en-ligne/

AVIS DE DÉCÈS

Téléphone : 418 397-4000
Sans frais : 1 866 610-5255
www.nouvellevie.ca
Membre de la  CTQ
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Brandon Delarosbil de Saint-Lambert-de-
Lauzon. (Photo - Steve Plante - Les Chevaliers de Lévis M18 AAA)

Saison historique  
des Chevaliers de Lévis

HOCKEY. Avec un gain de 5 à 2 contre 
les  Grenadiers de  Châteauguay le 
23  février dernier, les  Chevaliers 
de  Lévis marquent l’histoire de la 
concession et de la  Ligue de dévelop-
pement du hockey  M18  AAA.

La formation lévisienne termine l’an-
née avec une fiche d’aucune défaite en 
temps régulier. Elle a également accordé 
seulement 67 buts à son adversaire en 
42 rencontres. Les  Chevaliers ont débu-
té les séries éliminatoires le 5 mars der-
nier. Ils affrontaient l’Albatros du  Collège 
 Notre-Dame de  Rivière-du-Loup au 
premier tour éliminatoire. Notons la 
présence de sept  Beaucerons dans l’ali-
gnement,  Elliot  Lacroix ( Saint-Georges), 
 Charles-Antoine  Dubé ( Saints-Anges), 
 Charles-Albert  Pouliot ( Saint-Georges), 
 Jacob  Boucher ( Saint-Joseph),  Ryan 
 Gagné ( Saint-Joseph),  Brandon 
 Delarosbil ( Saint-Lambert- de-Lauzon) et 
 Malyk  Côté ( Saint-Lambert- de-Lauzon). 
(M.F.)

SNOWVOADCROSS. La  Coupe du 
monde de snowboardcross de  Goudaouri 
(Géorgie), qui a eu lieu les 8 et 9 mars der-
niers, a été en dents de scie pour le plan-
chiste mariverain Éliot  Grondin.

En effet, après une chute causée en grande 
finale par l’Autrichien  Elias  Leitner, le  Beauceron 
a terminé sa journée de samedi avec une 
médaille de bronze. Dimanche, c’est une nou-
velle chute, cette fois en quarts de finale, qui a 
relayé le sportif au 9e rang de la compétition.

Mentionnons que c’est la première fois 
depuis 2023  qu’Éliot  Grondin n’atteint pas 
les  demi-finales d’une  Coupe du monde. Il 
conserve tout de même la tête du classement 
général avec 464 points.

Le prochain défi du sportif sera la  Coupe 
du monde de  Montafon, en  Autriche, du 20 au 
22 mars. Suivront les  Championnats du monde 
d’Engadine (Suisse), la semaine suivante.  
(H.L.)

Éliot Grondin demeure 
premier au classement 

général. (Photo – FIS/Miha Matavz)

Éliot Grondin  
9e en Géorgie

Deux finales dans la capitale
Félicitations aux équipes  Novice C (photo) et  Benjamine C des  Valkyries de 
 Sainte-Marie, qui ont terminé en deuxième position de leur catégorie respective, 
lors de la troisième édition du  Tournoi de ringuette de la  Capitale. L’événement a 
eu lieu du 12  au 16  février dernier à l’aréna des  Deux  Glaces ( Val-Bélair). (H.L.)  
(Photo –  Association de ringuette de  Sainte-Marie)

Beauceville solide à  Saint-Prosper
Plusieurs patineuses du club de patinage artistique de  Beauceville ont participé à 
la compétition  Invitation  Germaine-Poulin, qui a eu lieu du 20  au 23  février à 
 Saint-Prosper. Félicitations à  Alyson  Garon de  Beauceville et  Léonie  Toulouse de 
 Notre-Dame- des-Pins pour leur médaille de bronze dans la catégorie  Star 4, 13 ans 
et plus, ainsi qu’à  Alycia  Lessard de  Tring-Jonction pour son ruban or dans la caté-
gorie  Star 3 ! (H.L.) (Photo – gracieuseté)

Axel paraît bien à 
 Germaine-Poulin
Dans le cadre de la compétition 
 Invitation  Germaine-Poulin, qui s’est 
déroulée du 20 au 23 février dernier à 
 Saint-Prosper, trois patineuses du 
club de patinage artistique  Axel de 
 Saint-Joseph- de-Beauce ont récolté 
des honneurs. Il s’agit d’Amélia 
 Leclerc de  Vallée-Jonction (Star 5 – 
 Argent),  Noémie  Roy de 
 Lac-Etchemin (Star 4, 13 ans et plus 
–  Or) et  Frédérique  Larouche de 
 Saint-Joseph (Star 2 – ruban  Or). 
(H.L.) (Photo – gracieuseté)

SPORTS
BEA

U
C

E M
ÉD

IA
 - Le 19 m

ars 2025 - 15



418 386-1001
La référence en immobilier 

à Sainte-Marie!

NOUS SOMMES SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE !

SAINT-ANSELME

90 - 4, Rue Ernest-Arsenault - ULS 13730322

THETFORD MINES

2420, rue Notre-Dames E. - ULS 12992727

PASSEZ À  
L’ACTION AVEC

L’Équipe William Boutin

Équipe William Boutin

Suzie Racine 
Courtier immobilier 
résidentiel

Alexandre Vachon 
Courtier immobilier  
résidentiel

William Boutin 
Courtier immobilier Tél. : 418 386-1001

SAINT-HENRI

52, rue Laliberté - ULS 18948959

SAINTE-HÉNÉDINE

1233, route Ste-Thérèse - ULS 9962760

VENDU!VENDU!VENDU!VENDU!

NOUVEAUTÉ !NOUVEAUTÉ !

SAINT-ROBERT-BELLARMIN

30, petit-11e Rang - ULS 27765303

NOUVEAUTÉ !

Équipe  Vachon et  Doyon

Camille Vachon 
Courtier immobilier 
résidentiel

Élysa Doyon 
Courtier immobilier 
résidentiel

Tél. : 418 386-1001 572, av. Principale, app.109 - ULS 16753287

SAINT-ELZÉAR

602 – 606, 8e Rue E. - ULS 16896611

LA GUADELOUPE

105, rue St-Albert - ULS 15978254

SAINTE-HÉNÉDINE

25e, Avenue - ULS 16380972

LA GUADELOUPE

576, rue Robert - ULS 20641392

SAINTE-MARGUERITESAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE

263, rue des Mésanges - ULS 25315699

PRIX RÉVISÉ !  À VOIR ! NOUVEAUTÉ !

CONDOINVESTISSEURS / TRIPLEX TERRAIN

VENDU!VENDU!

Rue Industrielle - ULS 14969871

SAINTE-MARGUERITE

TERRAIN INDUSTRIEL

1218, route du Président-Kennedy - ULS 20043805

SCOTT

633, rue la Vérendrye - ULS 26986720

SAINTE-MARIE

VENDU!VENDU!
Marie-Ève Girard 
Courtier immobilier résidentiel et commercial

cell. : 418 389-4212

Marie-Ève Girard

223A - 223D, 6e Avenue - ULS 27525801

BEAUCEVILLE

PRIX OPTIMISÉ !

Habitée par cette passion 
qu’est l’immobilier, je vous 

aide à prendre les meilleures 
décisions pour concrétiser  

vos ambitions ! 

Contactez-moi !
798 - 902, av. du Palais  - ULS 21506668

SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE

SUPERBE IMMEUBLE DE 5 LOGEMENTS

NOUVEAUTÉ !

>26894-21
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